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Les	émissions	de	GES	au	Canada

Source	:	Environnement	et	Changement	climatique	Canada,	Rapport	d’inventaire	national	1990-2015	:	Sources	et	puits	de	gaz	à	effet	de	serre	au	Canada,	2017,	
Environnement	et	Changement	climatique	Canada,	septième	communication	nationale	et	troisième	rapport	biennal	sur	les	changements climatiques,	2017
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Entente	concernant	l’harmonisation	et	l’intégration	des	programmes	de	
plafonnement	et	d’échange	de	droits	d’émission	de	gaz	à	effet	de	serre

(Québec,	22	septembre	2017)
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Entente	de	liaison	des	marchés	du	
carbone	de	la	WCI

1) Protection	de	l’intégrité	environnementale	des	objectifs	
régionaux	de	réduction	d’émissions	de	GES

2) Reconnaissance	mutuelle	des	droits	d’émission	et	
partage	d’une	infrastructure	technologique	commune	

3) Développement	d’une	capacité	institutionnelle	régionale
4) Enjeux	juridiques	entourant	la	mise	en	œuvre	de	

l’Entente
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Protection	de	l’intégrité	environnementale	des	
objectifs	régionaux	de	réduction	d’émissions	de	
GES
• Harmonisation	de	la	réglementation	(art.	4)
• Crédits	compensatoires	(art.	5)

– Réductions	réelles,	additionnelles,	quantifiables,	permanentes	et	
vérifiables

– Modifications	soumises	aux	autres	Parties

• Établissement	d’une	comptabilité	régionale	des	
réductions	de	GES	(art.	8)
– Répartition	entre	les	Parties,	des	réductions	régionales	de	GES	

réalisées	dans	le	cadre	des	marchés	liés
– Utilisation	des	critères	nationaux	et	internationaux	relatifs	à	

l’intégrité	environnentale et	au	double	comptage		
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Reconnaissance	mutuelle	des	droits	d’émission	et	
le	partage	d’une	infrastructure	technologique	
commune	
• Reconnaissance	mutuelle	des	droits	
d’émission	(art.	6)

• Ventes	aux	enchères	conjointes	(art.	9)
• Transactions	entre	les	participants	(art.	7)
• Infrastructure	commune	:	WCI	Inc.	(art.	12)
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WCI	– Infra	administrative	partagée

CARB	(CAL,	USA)
MDDELCC	(QC,	

CA)

Enchères	communes
(Deutsche	Bank	National	trust	Company)

(Markit	Group	Limited)

Surveillance	du	marché
(Monitoring	Analytics,	LLC)

WCI	Inc.	(DEL,	USA)
Registre	centralisé
(ICF	incorporated)

(SRA	International	Inc)

MEAMCC	(ON,	CA)
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Développement	d’une	capacité	institutionnelle	
régionale

• Formalise	un	mode	de	travail	coopératif	
utilisé	depuis	la	fondation	de	la	WCI

• Cadre	de	mise	en	œuvre	du	programme	
régional	de	la	Western	Climate	Initiative	
(2010)

• Vagues	successives	d’harmonisation	(2012,	
2013,	2017,	…)

• Groupes	de	travail	spécialisés	(art.	3)	et	
Comité	consultatif	(art.	13	et	20)
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Développement	d’une	capacité	institutionnelle	
régionale	(suite)

• Accueil	de	nouveaux	membres	:	
– procédure	d’accession	à	l’Entente	de	liaison	(art.	19)

• Partage	d’information	:
– Entente	sur	l’échange	d’information	relatif	aux	
programmes	d’échange	de	droits	d’émission	de	gaz	à	
effet	de	serre	(CAL,	QC,	ON,	2016)

– Déclaration	commune	QC-ON-MX	(2016)
– Déclaration	commune	Suisse-QC	(2017)
– Dialogue	technique	Californie-UE	(2017)
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Enjeux	juridiques	entourant	la	mise	en	œuvre	de	
l’Entente

Facteurs	externes	:
• Fluctuations	de	la	réglementation	:

– processus	de	transformation	continue
– bouleversements	réglementaires	issus	de	revirements	

politiques	et	judiciaires

• Incertitude	du	droit	international	:
– Art.	6	de	l’Accord	de	Paris

• Nature	juridique	des	Résultats	d’atténuation	transférés	au	niveau	
international

• Modalités	finales	du	« Rulebook »

– Effectivité	du	retrait	américain	(2020)	et	impact	potentiel	pour	
le	Canada
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Enjeux	juridiques	entourant	la	mise	en	œuvre	de	
l’Entente	(suite)

Facteurs	internes	(portée	juridique)	:
– Nature	juridique	de	l’Entente
– Étendue	des	obligations

11



12


